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AGENDA DU MOIS

Le CLUB des BOUTONS D’OR
vous invite à ses réunions mensuelles 

autour de jeux, belote, boules…
Ainsi qu’à son goûter, 

tous les premiers jeudis du mois à la 
salle polyvalente.

Pour tous renseignements :
06 25 02 22 23 ou 02 96 38 76 95..

N° 7

www.langoat.bzh
Des bénévoles qui aiment transmettre leur savoir ! 

Pour la sixième année consécutive, PATG
(Promouvoir et Agir dans le Trégor Goélo )
a démarré son activité de cours
informatique à Langoat.

Le responsable local, Daniel Bellec, a
recruté cette année afin que chaque cours
soit sous la supervision d’un professeur
principal et de deux assistants.

Ainsi, Carine Rivoallan, Eliane Le Gardien,
Huguette et Henri Le Bricquir, Maryvonne
Le Gall, Nicole Trémeur, Daniel
Bourguignon, André Rannou, Annick et

Pour toutes informations contactez 

Pour la petite histoire, il y a deux ans, dans notre programme électoral, figurait un projet de jumelage.

L’idée a fait son chemin, il y a quelques temps Frédéric Loyer, président de l’association « les mains à la
pâte » est passé en mairie nous proposer un jumelage avec la commune de « Le Fleix » en Dordogne.

Le Fleix : Commune de 1461 habitants, une gastronomie, des paysages, un accueil… Leur municipalité est
prête à ce jumelage, leur comité des fêtes y travaille déjà… De notre coté, il va falloir créer un comité de
jumelage Langoat - Le Fleix.

En recevant les Flexoises et Flexois, nous sommes convaincus que vous prendrez plaisir à partager au
travers d’échanges, de voyages, de fêtes…

Une présentation de cette jolie commune vous sera faite début d’année 2016.

Le Fleix… 

( ne prononçons pas le « x » s’il vous plait ) 

Vous êtes curieux  ???

Allumez votre ordinateur, 

tapez dans la barre de recherche…

Ca y est vous avez trouvé !!! 

la mairie au 02.96.91.35.95 
ou 

mairie.langoat@wanadoo.fr

Vous voulez faire partie de ce comité de jumelage ?

N’hésitez pas !!!

La constitution d’un bureau sera nécessaire,  
dans lequel tous les bénévoles seront les bienvenus ! 

Nous espérons vous avoir donné l’envie de participer
à ce projet de partage, d’échange et de convivialité.

Daniel Bellec vont se répartir les 4 groupes de différents niveaux qui vont acquérir, dans la bonne
humeur et la convivialité, les bases nécessaires à la maîtrise de l’ordinateur.

Comme l’année précédente, la formation aura lieu à la mairie, dans l’ancienne salle du conseil municipal avec
un accès par la bibliothèque.

A raison de une heure trente par semaine, la formation permettra à chacun, de pouvoir en fin d’année,
envoyer et recevoir des mails, de surfer sur internet, de retoucher des photos et d’utiliser les logiciels de
bureautique.

Pour une somme modique de 20€, les élèves ont à leur disposition, un PC complet équipé de Window 7 et

peuvent suivre les explications du professeur qui, au travers d’un rétro projecteur, visualise au tableau les

différents écrans de son ordinateur.

Les cours ont repris début Octobre.

Pour tout contact : Daniel Bellec 02 96 91 37 95 ou 06 21 14 02 57ou dabellec@gmail.com

Mercredi 11 Novembre 2015
Cérémonie 

au monument aux morts
à 11h30 

suivi d’un banquet 
Organisée par l’UFAC

les tickets pour le repas
sont à retirer

au bar chez Séverine 
et à la 

boulangerie  Ollivier

Vendredi 27 Novembre 2015
Loto de l’école Ste Pompée à 

partir de 20h30 
à la salle des fêtes de Ploëzal

Samedi 12 Décembre 2015
Loto de la JSL 

À la salle des fêtes de Ploëzal
À partir de 20h

GYM POUR TOUS LANGOAT-QUEMPERVEN
Il reste des places pour le cours du Mercredi soir de 18h00 à 19h00.
Un tarif dégressif est mis en place pour ceux qui s'inscrivent en 

cours d'année.
Renseignement: 02 96 91 54 28



Conseils municipaux

 Le 04 Septembre 2015

 Présentation de l’étude d’aménagement du bourg par
le cabinet Houssais et Rubin.

 Tarif de la cantine :
 augmentation de 2%.
 Application au 1 er Octobre 2015.

 Voté à l’unanimité.

 Signature de la convention pour l’organisation des
transports au sein de la commune :

 Durée de 6 ans.
 Voté à l’unanimité.

 Bilan de la rentrée
 88 élèves à l’école Pierre Le Grand.
 60 élèves à l’école Ste Pompée.
 Nouvelle organisation pour les horaires de la cantine.
 Proposition d’un contrat de 6 mois à raison de 17h30 par

semaine pour Dominique Depagne.
 Voté à l’unanimité.

 Projet de ludothèque :
 Délibération modification du projet « la cour du tilleul »

et autorisation à M. Le Maire pour signer le permis
modificatif.
Pour 14, Abstention 1.

 Rencontre avec Corinne Erhel :
 demande de subventions dans le cadre de la réserve

parlementaire.
Voté à l’unanimité.

 Formation des Elus auprès de L’ARIC (association
régionale d’information des collectivités territoriales) :
Dates proposées le samedi 23 Janvier 2016 ou le samedi
30 Janvier 2016.

 A confirmer et voir pour une mutualisation avec les
communes limitrophes.

 Motion de soutien à l’AMF (Association des Maires de
France).

 Présentation des projets à inscrire au contrat de
territoire.

 Contrat d’association de l’école Ste Pompée :
 Représentants de la commune pour siéger à l’assemblée

générale : - Jean-Yves Pommelet - Titulaire.
- Noëlle Montjarret - Suppléante.

 Projet de rénovation du commerce :
 Travaux à partir de Janvier 2016 pour une ouverture en

mai 2016, le CCAS y travaille.

 Modification du tableau des effectifs :
 Avancement de grade par promotion interne.

 Le 02 Octobre 2015

 Présentation des modifications apportées à l’étude
d’aménagement du bourg par les cabinets Houssais et
Rubin.

 Présentation du bilan énergétique du patrimoine
communal étude menée avec la participation du SCOT
(Schéma de Cohérence Territoriale):

 Périmètre de l’étude des bâtiments pour lesquels les
factures sont payées par la collectivité.

 - 30T de Co2 rejeté pour 2014.
 - consommation électricité: -10,4% en 2014.
 - consommation d’eau: -2,2% en 2014.

 Demande de subvention DETR (Dotation d’Equipement
des Territoires Ruraux) :

 Montant total des projets locaux associatifs et
ludothèque: 642.632 € HT

 - financement par prêt d’investissement: 257.054 € HT
 - financement par demande de subventions: 385.578 € HT
 > dont 30% de DETR
 > dont 10% du conseil régional
 > dont 10% des fonds européen
 > dont 10% du contrat de territoire
 voté à l’unanimité.

 Réalisation d’un emprunt pour le financement des
investissements:

 - emprunt pour les logements de « la cour du tilleul »:
 > proposition de la Caisse des dépôts.
 260.000 € sur 25 ans + 1 an de différé.
 taux livret A + 0,60% (soit 1,35% à ce jour).

 - emprunt pour les investissements soit pour 576.000 €
 dont 92.000 € pour les allées de boules couvertes.
 dont 180.000 € pour l’achats de terrain (lotissement).
 dont 47.000 € pour l’achat de la maison du bourg.
 dont 257.000 € pour l’ aménagement des locaux
 associatifs et de la ludothèque de «la cour du tilleul »
 > proposition de la banque postale.
 576.000 € sur 12 ans (frais de dossier 0,20%)
 taux 1,50% (amortissement capital constant)

 Voté à l’unanimité.

 Convention de travaux au place René Cassin pour
ERDF :

 - déplacement du transformateur
 Voté à l’unanimité.

 Présentation du rapport de la CLECT (Commission
Locale d‘Evaluation des Charges Transférées) du
théâtre de l’Arche et de l’école de musique :
Voté à l’unanimité.

 Choix des entreprises pour la construction du
boulodrome:

 - montant pour 4 allées : 143.607 € HT
 - choix pour 4 allées: pour 13; une abstention.
 - choix des entreprises: Voté à l’unanimité.

 Questions diverses :
 -Emplacement à revoir pour les 2 bornes électriques:

transfert de compétence au SDE (Syndicat Des
Energies).

 - Compte rendu de la réception des travaux de la rue
Ste Pompée et du fleurissement.

Naissance d’une nouvelle association:

Suite aux réunions du 25 et 28 Septembre
organisées par la municipalité, les bases d’une
nouvelle association ont été édifiées. Celle-ci
prendra en charge l’entretien et la promotion du
patrimoine.

Un bureau avait été constitué avec Anne-Marie Le
Corfec à la présidence, Williams Volet à la vice-
présidence. Pascale Nuttall et Jean-Louis Renault au
secrétariat, Pascale Delisle et Monique Durechou à la
trésorerie.

Ledit bureau s’est de nouveau réuni pour établir les
statuts et objectifs de la nouvelle entité associative.
Catherine de Beauregard, riveraine du calvaire de
Coat Kroas dont la municipalité lui a confié
l’entretien, est venue partager sa connaissance des
croyances locales et son expérience pour le
nettoyage du granit sans en user les reliefs et le
fleurissement du site sans déstabiliser l’édifice.

Avec des objectifs clairs et bien définis,
l’association se donne pour objet de repérer et de
mettre en valeur le patrimoine naturel et rural, de
sensibiliser la population, de partager ses travaux à
travers des expositions, des plaquettes, des circuits
pédestres. Pascale Nuttall suggère d’étayer avec de
petites histoires comme celle qu’évoque Pascale
Delisle au sujet du tilleul de l’école, planté pour
apporter de l’ombre aux petites campagnardes afin
que leur teint se rapprochât de celui des citadines.
Tous s’accordent à laisser la possibilité d’organiser
des prestations conviviales et de proposer des
produits à la vente pour abonder le budget de
l’association.

L’association souhaite dresser très rapidement un
inventaire du petit patrimoine communal en précisant
l’état et les travaux d’urgence à effectuer pour la
remise en valeur.

Une visite sera organisée pour ses adhérents courant
novembre.

Contact auprès de la mairie au 02.96.91.35.95 ou par
le site www.langoat.bzh


